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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  procédé 
et  un  dispositif  indicateur  électronique  pour  contrô- 
ler,  en  continu,  le  niveau  d'encrassement  de  filtres 
électrostatiques. 

Des  filtres  électrostatiques,  tels  que  ceux  dé- 
crits  dans  la  demande  de  brevet  français  n°  87  16 
026  déposée  par  la  demanderesse,  ont  une  effica- 
cité  filtrante  très  élevée  tant  que  leurs  éléments 
filtrants  ne  sont  pas  excessivement  chargés  de 
polluants. 

La  nécessité  d'un  nettoyage  des  filtres  s'impo- 
se  lorsque  l'encrassement  des  éléments  filtrants 
atteint  une  valeur  critique  au-delà  de  laquelle  l'effi- 
cacité  des  filtres  baisse  très  rapidement.  Dans  les 
filtres  conventionnels  à  colmatage,  l'encrassement 
se  juge  par  l'augmentation  de  la  perte  de  charge, 
car  les  particules  polluantes  (telles  que  poussières, 
graisses,  huiles,  boues  humides)  véhiculées  par  le 
fluide  tendent  à  colmater  les  filtres. 

D'une  manière  générale,  dans  des  filtres  élec- 
trostatiques  utilisés  pour  l'épuration  d'un  fluide  ga- 
zeux,  notamment  de  l'air,  le  phénomène  de  colma- 
tage  des  éléments  filtrants  n'existe  pas.  Par  consé- 
quent,  la  technique  relative  au  contrôle  d'encrasse- 
ment  des  filtres  conventionnels  n'est  pas  applicable 
aux  filtres  électrostatiques  et  ne  permet  pas  de 
connaître  le  moment  opportun  pour  le  nettoyage  de 
ces  derniers. 

Comme  décrit  plus  en  détail  dans  la  demande 
de  brevet  français  n°  87  16  026,  le  principe  de 
fonctionnement  des  filtres  électrostatiques  consiste 
à  ioniser  des  particules  polluantes  véhiculées  dans 
un  flux  gazeux  à  travers  un  champ  électrostatique 
de  forte  densité.  Les  particules  ionisées  se  dépo- 
sent  ensuite  à  la  surface  des  éléments  collecteurs 
métalliques  sous  l'action  du  champ  électrostatique. 
Le  gaz  sortant  des  filtres  est  ainsi  épuré. 

Un  transformateur  haute  tension  (THT),  alimen- 
té  en  courant  électrique  du  secteur  d'une  ligne 
commerciale  (110  V  ou  220  V  alternatif  par  exem- 
ple),  fournit  une  tension  redressée  nominale  par 
exemple  de  12  kV  pour  alimenter  l'élément  d'ioni- 
sation  et  de  6  kV  pour  alimenter  le  collecteur  d'un 
filtre  électrostatique. 

Un  montage  électronique,  à  l'intérieur  du  trans- 
formateur,  prélève  sur  la  sortie  haute  tension  une 
partie  du  courant  redressé,  à  la  hauteur  de  110  V 
environ.  Cette  tension,  connue  sous  le  nom  de 
"tension  de  retour",  est  utilisée  pour  la  protection 
du  transformateur.  Son  absence  signifie  un  défaut 
de  fonctionnement  du  transformateur,  une  fuite  ou 
un  court-circuit  de  cette  tension  vers  la  masse.  La 
présence  de  la  tension  de  retour  à  un  niveau  trop 
bas  implique  un  fonctionnement  anormal  du  trans- 
formateur  se  traduisant  par  exemple  par  des  fuites 
excessives,  puisque  la  puissance  est  constante. 

La  technique  actuelle  de  surveillance  consiste 
à  alimenter,  avec  cette  tension  de  retour,  une  lam- 
pe  néon  dont  le  seuil  d'allumage  se  situe  aux 
environs  de  70  V.  Une  cellule  photosensible  en 

5  présence  de  cette  lampe  allumée  alimente,  à  tra- 
vers  un  circuit  amplificateur,  un  relais  d'alimenta- 
tion  de  l'appareil.  Le  système  lampe  néon  et  cellu- 
le  photosensible  a  été  remplacé  par  beaucoup  de 
constructeurs  par  un  transistor  ayant  un  seuil  de 

io  réaction  à  un  niveau  équivalent. 
Les  techniques  existantes  relatives  au  contrôle 

de  la  tension  de  retour  sont  uniquement  destinées 
à  la  protection  des  transformateurs  haute  tension  à 
partir  d'un  seuil  de  sécurité. 

75  On  connaît  par  le  brevet  US  4335414  un  circuit 
de  protection  du  transformateur  alimentant  un  filtre 
électrostatique.  Si  la  tension  de  retour  est  inférieure 
à  une  tension  de  seuil,  le  circuit  supprime  d'abord 
l'alimentation  du  transformateur  et  rétablit  ensuite 

20  l'alimentation  cinq  secondes  plus  tard,  cela  dans  le 
but  de  protéger  le  filtre  électrostatique  contre  l'en- 
dommagement  éventuel  provoqué  par  des  surchar- 
ges  transitoires  dues  à  des  arcs  intermittents  dans 
les  collecteurs  du  filtre  électrostatique. 

25  Un  circuit  de  protection  analogue  est  connu  par 
le  brevet  US  4318152.  L'amplitude  de  la  haute 
tension  appliquée  à  l'ioniseur  et  au  collecteur  est 
indiquée  visuellement  dans  le  but  de  contrôler  des 
régimes  transitoires  de  surcharges  causées  par 

30  des  arcs  ou  des  court-circuits.  Lorsque  la  haute 
tension  appliquée  devient  inférieure  à  une  tension 
de  référence,  une  alarme  est  déclenchée. 

A  l'heure  actuelle,  il  n'existe  aucun  moyen  per- 
mettant  de  juger  le  niveau  d'encrassement  des 

35  éléments  filtrants  des  filtres  électrostatiques. 
La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un 

procédé  de  contrôle  et  un  dispositif  indicateur  élec- 
tronique  pour  indiquer  avec  précision  le  niveau 
d'encrassement,  et  donc  l'efficacité,  des  filtres 

40  électrostatiques. 
L'invention  repose,  pour  un  filtre  électrostatique 

donné,  sur  la  constatation  en  soi  imprévue  et  sur- 
prenante  que  la  tension  de  retour  du  transformateur 
haute  tension  est  directement  liée  au  niveau  d'en- 

45  crassement  des  éléments  filtrants  de  celui-ci: 
Au  niveau  de  haute  tension  à  vide,  aucun  élé- 

ment  de  filtration  n'est  raccordé  à  la  sortie  du 
transformateur  haute  tension.  On  mesure  une  ten- 
sion  de  retour  maximale  de  l'ordre  de  120  V.  Au 

50  niveau  de  haute  tension  propre,  le  transformateur 
haute  tension  alimente  les  éléments  filtrants 
(collecteur  et  plus  particulièrement  élément  d'ioni- 
sation)  à  l'état  propre.  Il  se  produit  une  fuite  de 
courant,  car  des  électrons  destinés  à  ioniser  des 

55  particules  polluantes  circulent  entre  l'élément  d'io- 
nisation  par  exemple  sous  forme  de  fils  de  tungstè- 
ne  à  12  kV  et  des  plaques  métalliques  reliées  à  la 
masse.  Cette  fuite  légère  se  traduit  par  une  varia- 
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tion  de  la  haute  tension,  et  donc  de  la  tension  de 
retour.  Ainsi  un  transformateur  haute  tension  don- 
nant  à  vide  une  tension  d'ionisation  de  1  1  ,5  kV  et 
une  tension  de  retour  corresponddant  à  118,3  V, 
donnera  une  tension  de  retour  de  10,2  V  avec  les 
éléments  de  filtration  sous  tension  (10,7  kV). 

Lorsque  des  particules  polluantes  captées  ont 
une  caractéristique  isolante  (cas  le  plus  fréquent), 
les  plaques  se  recouvrent  petit  à  petit  de  matières 
isolantes;  des  électrons  passent  de  moins  en 
moins  facilement  (donc  en  moins  grand  nombre) 
tandis  que  la  tension  s'élève.  C'est  le  cas  de 
l'encrassement  par  pollution  isolante.  La  mesure  en 
continu  de  cette  élévation  de  tension  est  propor- 
tionnelle  à  la  couche  de  pollution  isolante  déposée 
sur  les  éléments  filtrants. 

Il  peut  se  produire  un  encrassement  par  pollu- 
tion  conductrice  (poussières  humidifiées  à  l'eau 
notamment).  Dans  ce  cas,  le  phénomène  inverse 
se  produit  et  l'intensité  augmente  tandis  que  la 
tension  baisse. 

Le  procédé  de  contrôle,  selon  l'invention,  per- 
met  une  surveillance  permanente  du  niveau  d'en- 
crassement  d'un  filtre  électrostatique  alimenté  par 
un  transformateur  haute  tension  dont  une  partie  du 
courant  redressé  est  prélevé  sur  la  sortie  haute 
tension  sous  forme  d'une  tension  de  retour.  On 
détecte  les  variations  de  la  tension  de  retour  entre 
une  tension  de  seuil  haut  et  une  tension  de  seuil 
bas  et  on  en  déduit  le  niveau  d'encrassement  du 
filtre  électrostatique. 

Plus  particulièrement,  le  procédé  de  contrôle 
selon  l'invention  permet  la  détection  d'une  tension 
de  retour  plus  grande  que  la  tension  de  seuil  haut 
pour  en  déduire  le  niveau  d'encrassement  par  aug- 
mentation  d'une  couche  de  particules  isolantes  sur 
les  éléments  filtrants  et  la  détection  d'une  tension 
de  retour  plus  petite  que  la  tension  de  seuil  bas 
pour  en  déduire  le  niveau  d'encrassement  par  aug- 
mentation  d'une  couche  de  particules  conductrices 
sur  les  éléments  filtrants. 

Le  procédé  de  contrôle,  selon  l'invention,  per- 
met  en  outre  de  déclencher  une  alarme  avec  tem- 
porisation  lorsque  la  tension  de  retour  est  supérieu- 
re  à  la  tension  de  seuil  haut  ou  inférieure  à  la 
tension  de  seuil  bas  pendant  une  durée  prédéter- 
minée.  On  peut  visualiser  la  tension  de  retour  en 
utilisant  une  échelle  indicatrice  telle  qu'une  échelle 
lumineuse  constituée  par  une  suite  de  diodes  élec- 
troluminescentes  ayant  des  seuils  d'allumage  diffé- 
rents.  L'évolution  de  l'allumage  des  diodes  de  posi- 
tions  différentes  indique  alors  visuellement  la  pro- 
gression  du  niveau  d'encrassement  du  filtre  élec- 
trostatique  dans  le  temps. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  indicateur  électronique  com- 
prend  des  moyens  de  réglage  de  tension  seuil  haut 
et  seuil  bas;  un  comparateur  de  tension  pour  com- 

parer  la  tension  de  retour  par  rapport  aux  tensions 
de  seuil;  un  soustracteur  de  tension,  relié  aux 
moyens  de  réglage,  fournissant  une  tension 
d'entre-seuils;  un  amplificateur  de  gain  ajustable 

5  relié  au  comparateur  et  au  soustracteur;  une  échel- 
le  indicatrice  reliée  à  l'amplificateur. 

Selon  un  autre  mode  préféré  de  réalisation  de 
l'invention,  le  dispositif  comprend  en  plus  un  tem- 
porisateur  dont  la  durée  de  temporisation  est  régla- 

io  ble;  une  alarme;  une  première  bascule  mettant  en 
contact  le  comparateur  avec  soit  l'amplificateur, 
soit  le  temporisateur;  une  deuxième  bascule  met- 
tant  en  contact  le  temporisateur  avec  soit  l'amplifi- 
cateur,  soit  l'alarme. 

15  Dans  ce  mode  de  réalisation,  le  temporisateur 
n'est  déclenché  que  lorsque  la  tension  de  retour 
est  supérieure  ou  égale  au  seuil  haut,  ou  inférieure 
ou  égale  au  seuil  bas.  L'alarme  n'est  déclenchée 
que  lorsque  la  durée  de  défaut  de  la  tension  de 

20  retour,  comparée  aux  tensions  de  seuil,  est  supé- 
rieure  ou  égale  à  la  durée  de  temporisation  prédé- 
terminée.  L'échelle  indicatrice  dont  l'étendue  est 
définie  par  la  tension  d'entre  seuils  indique  visuel- 
lement  une  tension  signal,  qui  est  la  différence 

25  entre  la  tension  de  retour  et  la  tension  de  seuil  bas 
et  délivrée  par  le  comparateur,  pour  un  contrôle 
permanent  de  la  tension  de  retour  dans  une  plage 
de  tension  comprise  entre  les  tensions  de  seuil  bas 
et  de  seuil  haut. 

30  L'échelle  indicatrice  est  de  préférence  au 
moins  bicolore.  Pour  optimiser  la  visibilité  de 
l'échelle,  on  peut  la  choisir  lumineuse  par  exemple 
au  moyen  d'une  pluralité  de  diodes  électrolumines- 
centes  (LED)  ayant  des  seuils  d'allumage  diffé- 

35  rents.  Les  diodes  sont  disposées  en  une  suite 
selon  la  valeur  croissante  ou  décroissante  des 
seuils  d'allumage,  de  sorte  que  l'on  puisse  visuali- 
ser  la  progression  de  l'encrassement  du  filtre  élec- 
trostatique  par  l'allumage  successif  des  diodes 

40  électroluminescentes  sur  l'échelle  indicatrice. 
L'échelle  indicatrice  comporte  au  moins  une 

diode  luminescente  qui  s'allume  uniquement  lors- 
que  l'alarme  est  déclenchée.  L'alarme  peut  alors 
être  remplacée  par  cette  diode.  Dans  le  cas  le  plus 

45  simple,  les  moyens  de  réglage  des  tensions  de 
seuil  haut  ou  de  seuil  bas  sont  constitués  chacun 
d'un  potentiomètre,  et  le  temporisateur  est  consti- 
tué  par  une  capacité  et  un  potentiomètre. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'étude  de  la 
50  description  détaillée  d'un  mode  de  réalisation  parti- 

culier  faite  à  titre  d'exemple  nullement  limitatif  et 
illustré  par  le  dessin  unique  annexé  sur  lequel  est 
représenté  un  schéma  synoptique  du  fonctionne- 
ment  d'un  dispositif  indicateur  électronique  selon 

55  l'invention. 
Selon  le  schéma  synoptique,  un  transformateur 

haute  tension  (THT)  4  branché  sur  une  ligne  com- 
merciale  5  alimente  par  la  connexion  6  un  filtre 

3 



5 EP  0  341  152  B1 6 

électrostatique  (FE)  7.  La  tension  de  retour  S,  pré- 
levée  par  la  connexion  8  sur  la  sortie  haute  tension 
du  transformateur  4,  est  envoyée  à  un  comparateur 
(C)  9.  Deux  moyens  de  réglage  (H)  10  et  (B)  11 
permettent  d'ajuster  respectivement  une  tension  de 
seuil  haut  SH  et  une  tension  de  seuil  bas  SB.  Les 
tensions  de  seuil  SH  et  SB  sont  envoyées  par  les 
connexions  12  et  13  au  comparateur  9  qui  est  relié 
par  la  connexion  14  à  une  première  bascule  15.  Si 
la  tension  de  retour  S  est  supérieure  à  la  tension 
SB  et  inférieure  à  la  tension  SH,  la  bascule  15 
établit  la  liaison  par  les  connexions  14,  16  et  17 
entre  un  amplificateur  (A)  18  et  le  comparateur  9 
qui  délivre  une  tension  signal  S-SB;  si  la  tension  S 
n'est  pas  comprise  entre  les  tensions  SB  et  SH, 
c'est-à-dire  que  si  la  tension  S  dépasse  les  ten- 
sions  de  seuil  admises,  la  bascule  15  établit  une 
liaison  par  les  connexions  14  et  19  entre  le  compa- 
rateur  9  et  un  temporisateur  (T)  20  dont  la  durée 
de  temporisation  T0  est  ajustable. 

Le  temporisateur  20  est  relié  par  la  connexion 
21  à  une  deuxième  bascule  22.  Dans  le  cas  où  la 
tension  S  n'est  pas  comprise  entre  les  tensions  de 
seuil,  c'est-à-dire  qu'elle  présente  un  défaut:  si  la 
durée  de  défaut  t  de  la  tension  S  est  inférieure  à  la 
durée  de  temporisation  T0,  la  bascule  22  établit 
une  liaison  par  les  connexions  21,  23  et  17  entre  le 
temporisateur  20  et  l'amplificateur  18,  une  tension 
signal  S-SB  délivrée  par  le  comparateur  9  traverse 
alors  successivement  la  connexion  14,  la  bascule 
15,  la  connexion  19,  le  temporisateur  20,  la 
connexion  21,  la  bascule  22,  les  connexions  23  et 
17  et  arrive  à  l'amplificateur  18.  Si  la  durée  de 
défaut  t  de  la  tension  S  est  supérieure  ou  égale  à 
la  durée  de  temporisation  T0,  la  bascule  22  déclen- 
che  alors  par  la  connexion  24  une  alarme  (AL)  25 
lumineuse  ou  sonore  et  entraîne  en  même  temps 
l'arrêt  d'alimentation  du  filtre  électrostatique  7  par 
un  moyen  non  représenté. 

Les  tensions  de  seuil  SH  et  SB  sont  aussi 
envoyées  par  les  connexions  26  et  27  à  un  sous- 
tracteur  (D)  28  de  tension  qui  délivre  une  tension 
d'entre-seuils  SH-SB  par  la  connexion  29  à  l'ampli- 
ficateur  18.  L'amplificateur,  de  gain  ajustable,  peut 
être  unique  ou  subdivisé  en  au  moins  deux  amplifi- 
cateurs  séparés  ayant  le  même  gain.  Une  échelle 
lumineuse  30  tricolore  est  constituée  d'une  rangée 
de  diodes  électroluminescentes.  Dans  cet  exemple, 
l'échelle  lumineuse  est  composée  de  dix  diodes 
vertes  3,  quatre  diodes  jaunes  2  et  deux  diodes 
rouges  1  .  La  rangée  des  diodes  est  symétrique  par 
rapport  au  milieu,  autrement  dit  selon  l'ordre  sui- 
vant  :  une  diode  rouge  1,  deux  diodes  jaunes  2,  dix 
diodes  vertes  3,  deux  diodes  jaunes  2  et  une  diode 
rouge  1.  Le  gain  de  l'amplificateur  18  est  ajusté 
pour  amplifier  la  tension  d'entre-seuils  SH-SB  qui 
donne  ainsi  un  signal  de  référence  "maxi"  par  la 
connexion  31  pour  calibrer  l'échelle  lumineuse  30  à 

l'aide  de  la  masse  qui  constitue  la  référence 
"mini".  L'étendue  maximale  utilisable  de  l'échelle 
lumineuse  30,  c'est-à-dire  entre  les  deux  diodes 
rouges  d'extrémité  1,  est  déterminée  par  le  choix 

5  du  gain  de  l'amplificateur  18.  La  tension  signal  S- 
SB  après  amplification  se  trouve  alors  dans  la 
plage  définie  entre  la  référence  "mini"  et  la  réfé- 
rence  "maxi".  Chaque  diode  a  son  seuil  de  fonc- 
tionnement.  L'indication  de  la  tension  signal  se  fait 

io  par  une  ou  deux  diodes  allumées. 
Pour  un  filtre  électrostatique  7  avec  des  élé- 

ments  filtrants  à  l'état  propre,  on  prérègle  les  ten- 
sions  de  seuil  haut  SH  et  de  seuil  bas  SB,  la  durée 
de  temporisation  T0  et  le  gain  de  l'amplificateur  18 

15  pour  déterminer  les  limites  de  fonctionnement  du 
filtre  et  mettre  la  tension  signal  S-SB  amplifiée 
dans  la  zone  3  des  diodes  vertes  3.  Lorsque  le 
niveau  d'encrassement  des  éléments  filtrants  aug- 
mente,  la  tension  de  retour  S  tend  vers  l'une  des 

20  tensions  de  seuil  SH  ou  SB,  et  on  voit  sur  l'échelle 
lumineuse  30  un  déplacement  de  l'allumage  des 
diodes  vers  l'une  des  extrémités.  Lorsqu'au  moins 
une  diode  jaune  2  est  allumée,  autrement  dit  la 
tension  S  est  proche  de  l'une  des  tensions  de 

25  seuil,  l'encrassement  des  éléments  filtrants  atteint 
un  niveau  important  et  le  nettoyage  de  ces  élé- 
ments  s'impose.  Lorsque  l'une  des  diodes  rouges 
1  s'allume,  autrement  dit  la  tension  S  dépasse  les 
tensions  de  seuil,  la  bascule  22  déclenche  l'alarme 

30  25  et  entraîne  par  des  moyens  non  représentés 
l'arrêt  immédiat  de  l'alimentation  du  filtre  électros- 
tatique  7.  On  peut  aussi  envisager  de  faire  fonc- 
tionner  l'alarme  25  dès  le  passage  de  l'allumage 
depuis  une  diode  verte  3  à  une  diode  jaune  2  afin 

35  de  prévenir  à  temps  l'utilisateur  de  la  nécessité  de 
nettoyer  les  éléments  filtrants  encrassés. 

Bien  entendu,  le  dispositif  indicateur  décrit 
dans  l'exemple  illustré  peut  ne  pas  comporter  la 
partie  concernant  l'alarme  c'est-à-dire,  l'alarme  25, 

40  le  temporisateur  20  et  les  deux  bascules  15  et  22. 
Dans  ce  cas,  la  sortie  14  du  comparateur  9  est 
reliée  directement  à  l'amplificateur  18.  Le  dépasse- 
ment  des  tensions  de  seuil  SH  ou  SB  par  la 
tension  de  retour  S  est  alors  indiqué  par  une  des 

45  diodes  rouges  1  . 
Le  dispositif  indicateur  électronique,  selon  l'in- 

vention,  peut  se  monter  sur  tous  les  appareils 
utilisant  une  tension  de  retour  pour  la  protection  du 
transformateur  haute  tension.  Il  peut  se  substituer 

50  au  montage  électronique  de  simple  protection  clas- 
sique,  à  l'intérieur  du  coffret  de  commande,  avec 
l'échelle  indicatrice  disposée  à  un  emplacement 
approprié,  par  exemple  sur  la  porte  du  coffret. 

55  Revendications 

1.  Procédé  de  contrôle  d'un  filtre  électrostatique 
alimenté  par  un  transformateur  haute  tension 

4 
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dont  une  partie  du  courant  redressé  est  préle- 
vée  sur  la  sortie  haute  tension  sous  la  forme 
d'une  tension  de  retour  (S),  la  tension  de  re- 
tour  étant  mesurée  et  comparée  à  au  moins 
une  tension  de  référence,  caractérisé  par  le  fait 
qu'on  détecte  les  variations  de  la  tension  de 
retour  (S)  par  rapport  à  une  tension  de  seuil 
haut  (SH)  et  une  tension  de  seuil  bas  (SB), 
qu'on  visualise  lesdites  variations  de  la  tension 
de  retour  à  l'aide  d'une  échelle  indicatrice 
(30),  qu'on  déduit  directement  de  la  visualisa- 
tion  sur  l'échelle  indicatrice  le  niveau  d'encras- 
sement  du  filtre  électrostatique  (7,)  et  qu'on 
contrôle  en  continu  l'encrassement  du  filtre 
électrostatique. 

2.  Procédé  de  contrôle  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  qu'on  détecte  une  ten- 
sion  de  retour  (S)  plus  grande  que  la  tension 
de  seuil  haut  (SH)  et  qu'on  en  déduit  un  en- 
crassement  par  augmentation  d'une  couche  de 
particules  isolantes  sur  les  éléments  filtrants. 

3.  Procédé  de  contrôle  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  qu'on  détecte  une  ten- 
sion  de  retour  (S)  plus  petite  que  la  tension  de 
seuil  bas  (SB)  et  qu'on  en  déduit  un  encrasse- 
ment  par  augmentation  d'une  couche  de  parti- 
cules  conductrices  sur  les  éléments  filtrants. 

4.  Procédé  de  contrôle  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'on  déclenche  une  alarme  (25) 
avec  temporisation  lorsque  la  tension  de  retour 
(S)  est  supérieure  à  la  tension  de  seuil  haut 
(SH)  ou  inférieure  à  la  tension  de  seuil  bas 
(SB)  pendant  une  durée  prédéterminée. 

5.  Procédé  de  contrôle  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'on  utilise  une  échelle  indicatri- 
ce  (30)  constituée  par  une  suite  de  diodes 
électroluminescentes  (1  ,  2,  3)  ayant  des  seuils 
d'allumage  différents  pour  visualiser  la  tension 
de  retour  (S),  et  que  l'on  surveille  la  progres- 
sion  de  l'encrassement  du  filtre  électrostatique 
(7)  dans  le  temps  en  visualisant  l'évolution  de 
l'allumage  des  diodes  (1,  2,  3)  de  positions 
différentes  sur  l'échelle  (30). 

6.  Dispositif  indicateur  électronique  pour  contrôler 
un  filtre  électrostatique,  reliable  à  une  tension 
de  retour  (S)  prélevée  sur  la  sortie  haute  ten- 
sion  d'un  transformateur  haute  tension  (4)  qui 
alimente  en  courant  redressé  le  filtre  électros- 
tatique  (7),  le  dispositif  étant  pourvu  de 
moyens  de  mesure  de  la  tension  de  retour, 
caractérisé  par  la  fait  qu'il  comprend  des 

moyens  de  réglage  (10,11)  de  tensions  de 
seuil  haut  (SH)  et  de  seuil  bas  (SB)  ;  un 
comparateur  (9)  de  tension  pour  comparer  la 
tension  de  retour  (S)  par  rapport  à  une  des 

5  tensions  de  seuil  ;  un  soustracteur  (28)  de 
tension  relié  aux  moyens  de  réglage  pour  four- 
nir  une  tension  d'entre-seuils  (SH-SB)  ;  un 
amplificateur  (18)  de  gain  ajustable  relié  au 
comparateur  et  au  soustracteur  ;  une  échelle 

io  indicatrice  (30)  reliée  à  l'amplificateur  et  indi- 
quant  en  continu  la  tension  de  retour  par  rap- 
port  aux  tensions  de  seuil  pour  en  déduire 
directement  le  niveau  d'encrassement  du  filtre 
électrostatique. 

15 
7.  Dispositif  indicateur  selon  la  revendication  5, 

caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  en  plus 
un  temporisateur  (20)  dont  la  durée  de  tempo- 
risation  (To)  est  réglable;  une  alarme  (25);  une 

20  première  bascule  (15)  mettant  en  contact  le 
comparateur  (9)  avec  soit  l'amplificateur  (18), 
soit  le  temporisateur;  une  deuxième  bascule 
(22)  mettant  en  contact  le  temporisateur  avec 
soit  l'amplificateur,  soit  l'alarme. 

25 
8.  Dispositif  indicateur  selon  la  revendication  5  ou 

6,  caractérisé  par  le  fait  que  l'échelle  indicatri- 
ce  (30)  est  au  moins  bicolore. 

30  9.  Dispositif  indicateur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  5  à  7,  caractérisé  par  le  fait 
que  l'échelle  indicatrice  (30)  est  une  échelle 
lumineuse. 

35  10.  Dispositif  indicateur  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'échelle  lumineuse 
(30)  est  constituée  par  une  suite  de  diodes 
électroluminescentes  (1  ,  2,  3)  ayant  des  seuils 
d'allumage  différents,  les  diodes  étant  dispo- 

40  sées  suivant  la  valeur  des  seuils  d'allumage 
croissante  ou  décroissante,  de  sorte  que  l'on 
puisse  visualiser  la  progression  de  l'encrasse- 
ment  du  filtre  (7)  par  l'allumage  successif  des 
diodes  sur  l'échelle  (30). 

45 
11.  Dispositif  indicateur  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  5  à  9,  caractérisé  par  le  fait 
que  l'échelle  indicatrice  comporte  au  moins 
une  diode  électroluminescente  (1)  qui  s'allume 

50  uniquement  lorsque  l'alarme  (25)  est  déclen- 
chée,  l'alarme  pouvant  être  remplacée  par  ladi- 
te  diode. 

12.  Dispositif  indicateur  selon  la  revendication  5  ou 
55  6,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de 

réglage  (10,  11)  sont  constitués  chacun  d'un 
potentiomètre. 

5 
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13.  Dispositif  indicateur  selon  la  revendication  5  ou 
6,  caractérisé  par  le  fait  que  le  temporisateur 
(20)  est  constitué  par  une  capacité  et  un  po- 
tentiomètre. 

2.  Monitoring  method  according  to  Claim  1  ,  char- 
acterized  in  that  a  return  voltage  (S)  higher 
than  the  high  threshold  voltage  (SH)  is  de- 
tected  and  in  that  soiling,  by  build-up  of  a 
layer  of  insulating  particles  on  the  filtering  élé- 
ments,  is  deduced  therefrom. 

3.  Monitoring  method  according  to  Claim  1  ,  char- 
acterized  in  that  a  return  voltage  (S)  lower  than 
the  low  threshold  voltage  (SB)  is  detected,  and 
in  that  soiling,  by  build-up  of  a  layer  of  con- 
ducting  particles  on  the  filtering  éléments,  is 
deduced  therefrom. 

4.  Monitoring  method  according  to  any  one  of  the 
preceding  daims,  characterized  in  that  an 
alarm  (25)  is  triggered  with  a  time  delay  when 
the  return  voltage  (S)  is  higher  than  the  high 
threshold  voltage  (SH)  or  lower  than  the  low 
threshold  voltage  (SB)  for  a  predetermined  du- 
ration. 

5.  Monitoring  method  according  to  any  one  of  the 
preceding  daims,  characterized  in  that  use  is 
made  of  an  indicating  scale  (30)  consisting  of  a 
séries  of  light-emitting  diodes  (1,  2,  3)  having 
différent  lighting  thresholds  for  visually  display- 
ing  the  return  voltage  (S),  and  in  that  the 
progress  of  the  soiling  of  the  electrostatic  filter 

(7)  in  time  is  observed  by  visually  displaying 
the  change  in  the  lighting  of  the  diodes  (1,  2, 
3)  at  différent  positions  on  the  scale  (30). 

5  6.  Electronic  indicator  device  for  monitoring  an 
electrostatic  filter,  which  can  be  linked  to  a 
return  voltage  (S)  picked  off  on  the  high-volt- 
age  output  of  a  high-voltage  transformer  (4) 
which  supplies  the  electrostatic  filter  (7)  with 

io  rectified  current,  the  device  being  provided 
with  means  for  measuring  the  return  voltage, 
characterized  in  that  it  comprises  means  (10, 
11)  for  setting  high  threshold  (SH)  and  low 
threshold  (SB)  voltages;  a  voltage  comparator 

is  (9)  for  comparing  the  return  voltage  (S)  with 
respect  to  one  of  the  threshold  voltages;  a 
voltage  subtractor  (28)  linked  to  the  setting 
means  to  supply  an  inter-threshold  voltage 
(SH-SB);  an  adjustable  gain  amplifier  (18) 

20  linked  to  the  comparator  and  to  the  subtractor; 
an  indicator  scale  (30)  linked  to  the  amplifier 
and  continuously  indicating  the  return  voltage 
with  respect  to  the  threshold  voltages  in  order 
directly  to  deduce  therefrom  the  level  of  soiling 

25  of  the  electrostatic  filter. 

7.  Indicator  device  according  to  Claim  5,  char- 
acterized  in  that  it  also  comprises  a  timer  (20) 
whose  timing  duration  (To)  is  adjustable;  an 

30  alarm  (25);  a  first  latch  (15)  making  contact 
between  the  comparator  (9)  and  either  the  am- 
plifier  (18)  or  the  timer;  a  second  latch  (22) 
making  contact  between  the  timer  and  either 
the  amplifier  or  the  alarm. 

35 
8.  Indicator  device  according  to  Claim  5  or  6, 

characterized  in  that  the  indicator  scale  (30)  is 
at  least  two-coloured. 

40  9.  Indicator  device  according  to  any  one  of 
Claims  5  to  7,  characterized  in  that  the  indica- 
tor  scale  (30)  is  a  luminous  scale. 

10.  Indicator  device  according  to  Claim  8,  char- 
45  acterized  in  that  the  luminous  scale  (30)  con- 

sists  of  a  séries  of  light-emitting  diodes  (1,  2, 
3)  having  différent  lighting  thresholds,  the  di- 
odes  being  arranged  according  to  the  value  of 
the  increasing  or  decreasing  lighting  thresh- 

50  olds,  in  such  a  way  that  it  is  possible  to  view 
the  progress  of  the  soiling  of  the  filter  (7)  by 
successive  lighting  of  the  diodes  on  the  scale 
(30). 

55  11.  Indicator  device  according  to  any  one  of 
Claims  5  to  9,  characterized  in  that  the  indica- 
tor  scale  includes  at  least  one  light-emitting 
diode  (1)  which  lights  only  when  the  alarm  (25) 

5 
14.  Dispositif  indicateur  selon  la  revendication  5  ou 

6,  caractérisé  par  le  fait  que  l'amplificateur  (18) 
est  constitué  de  plusieurs  amplificateurs  indé- 
pendants  de  gain  identique. 

10 
Claims 

1.  Method  of  monitoring  an  electrostatic  filter  sup- 
plied  by  a  high-voltage  transformer  from  which 
a  part  of  the  rectified  current  is  picked  off  on  15 
the  high-voltage  output  in  the  form  of  a  return 
voltage  (S),  the  return  voltage  being  measured 
and  compared  with  at  least  one  référence  volt- 
age,  characterized  in  that  the  variations  in  the 
return  voltage  (S)  are  detected  with  respect  to  20 
a  high  threshold  voltage  (SH)  and  a  low  thresh- 
old  voltage  (SB),  in  that  the  said  variations  in 
the  return  voltage  are  visually  displayed  with 
the  aid  of  an  indicator  scale  (30),  in  that  the 
level  of  soiling  of  the  electrostatic  filter  (7)  is  25 
deduced  directly  from  the  visual  display  on  the 
indicating  scale,  and  in  that  the  soiling  of  the 
electrostatic  filter  is  continuously  monitored. 

6 
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is  triggered,  the  alarm  possibly  being  replaced 
by  the  said  diode. 

12.  Indicator  device  according  to  Claim  5  or  6, 
characterized  in  that  the  setting  means  (10,  11) 
each  consist  of  a  potentiometer. 

13.  Indicator  device  according  to  Claim  5  or  6, 
characterized  in  that  the  timer  (20)  consists  of 
a  capacitor  and  a  potentiometer. 

14.  Indicator  device  according  to  Claim  5  or  6, 
characterized  in  that  the  amplifier  (18)  consists 
of  several  independent  amplifiers  with  identical 
gain. 

Patentanspruche 

1.  Uberwachungsverfahren  fur  ein  elektrostati- 
sches  Filter,  das  von  einem  Hochspannungs- 
transformator  versorgt  wird,  bei  dem  ein  Teil 
des  Gleichstromes  am  Hochspannungsaus- 
gang  in  Form  einer  Ruckspannung  (S)  abge- 
nommen  und  die  Ruckspannung  gemessen 
und  mit  wenigstens  einer  Referenzspannung 
verglichen  wird,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
die  Verânderungen  der  Ruckspannung  (S)  in 
Bezug  auf  eine  obère  Schwellenspannung  (SH) 
und  eine  untere  Schwellenspannung  (SB)  fest- 
gestellt  werden,  dal3  die  genannten  Ànderun- 
gen  der  Ruckspannung  mit  Hilfe  einer  Anzei- 
geskala  (30)  sichtbar  gemacht  werden,  dal3  aus 
der  Sichtbarmachung  auf  der  Anzeigeskala  der 
Verschmutzungsgrad  des  elektrostatischen  Fil- 
ters  (7)  direkt  abgeleitet  wird  und  dal3  die  Ver- 
schmutzung  des  elektrostatischen  Filters  konti- 
nuierlich  uberwacht  wird. 

2.  Uberwachungsverfahren  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  eine  Ruckspannung 
(S)  festgestellt  wird,  die  hôher  als  die  obère 
Schwellenspannung  (SH)  ist  und  dal3  daraus 
eine  Verschmutzung  durch  die  Dickenzunahme 
einer  Schicht  aus  isolierenden  Partikeln  auf 
den  Filterelementen  abgeleitet  wird. 

3.  Uberwachungsverfahren  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  eine  Ruckspannung 
(S)  festgestellt  wird,  die  niedriger  als  die  un- 
tere  Schwellenspannung  (SB)  ist  und  dal3  dar- 
aus  eine  Verschmutzung  durch  Dickenzunah- 
me  einer  Schicht  aus  leitenden  Partikeln  auf 
den  Filterelementen  abgeleitet  wird. 

4.  Uberwachungsverfahren  nach  einem  der  vor- 
hergehenden  Anspruche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  mit  Zeitverzôgerung  eine  Alarm- 
einrichtung  (25)  ausgelôst  wird,  wenn  die 

Ruckspannung  (S)  wâhrend  einer  vorherbe- 
stimmten  Zeitdauer  hôher  als  die  obère 
Schwellenspannung  (SH)  oder  niedriger  als  die 
untere  Schwellenspannung  (SB)  ist. 

5 
5.  Uberwachungsverfahren  nach  einem  der  vor- 

hergehenden  Anspruche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  eine  Anzeigeskala  (30)  benutzt 
wird,  die  aus  einer  Folge  von  Elektrolumines- 

io  zenzdioden  (1,  2,  3)  besteht,  die  unterschiedli- 
che  DurchlaBspannungen  besitzen,  um  die 
Ruckspannung  (S)  sichtbar  zu  machen,  dal3 
die  mit  der  Zeit  vorschreitende  Verschmutzung 
des  elektrostatischen  Filters  (7)  uberwacht 

is  wird,  indem  das  Weiterschreiten  des  Aufleuch- 
tens  der  Dioden  (1,  2,  3)  in  unterschiedlichen 
Positionen  auf  der  Skala  (30)  sichtbar  gemacht 
wird. 

20  6.  Elektronische  Anzeigevorrichtung,  um  ein  elek- 
trostatisches  Filter  zu  uberwachen,  das  an  eine 
Ruckspannung  (S)  anschlieBbar  ist,  welche  am 
Hochspannungsausgang  eines  Hochspan- 
nungstransformators  (4)  abgenommen  wird, 

25  der  mit  dem  Gleichstrom  das  elektrostatische 
Filter  (7)  versorgt,  wobei  die  Vorrichtung  mit 
MeBmitteln  fur  die  Ruckspannung  versehen  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  aufweist:  Ein- 
stellmittel  (10,  11)  fur  eine  obère  (SH)  und 

30  untere  (SB)  Schwellenspannung;  einen  Span- 
nungskomparator  (9),  um  die  Ruckspannung 
(S)  mit  einer  der  Schwellenspannungen  zu  ver- 
gleichen;  einen  Spannungssubtrahierer  (28), 
der  mit  den  Einstellmitteln  verbunden  ist,  um 

35  eine  zwischen  den  Schwellenspannungen  lie- 
gende  Spannung  (SH-SB)  abzugeben;  einen 
Verstârker  (18)  mit  einstellbarem  Verstârkungs- 
faktor,  der  mit  dem  Komparator  und  dem  Sub- 
trahierer  verbunden  ist;  eine  Anzeigeskala  (30), 

40  die  mit  dem  Verstârker  verbunden  ist  und  die 
Ruckspannung  im  Vergleich  zu  den  Schwellen- 
spannungen  kontinuierlich  anzeigt,  um  daraus 
den  Verschmutzungsgrad  des  elektrostatischen 
Filters  direkt  abzuleiten. 

45 
7.  Anzeigevorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch 

gekennzeichnet,  dal3  sie  daruberhinaus  ein 
Zeitverzôgerungsglied  (20),  dessen  Verzôge- 
rungszeitdauer  (T0)  einstellbar  ist;  eine  Alarm- 

50  einrichtung  (25);  eine  erste  Verzweigung  (15), 
die  den  Komparator  (9)  entweder  mit  dem  Ver- 
stârker  (18)  oder  dem  Zeitverzôgerungsglied 
verbindet;  eine  zweite  Verzweigung  (22),  die 
das  Zeitverzôgerungsglied  entweder  mit  dem 

55  Verstârker  oder  der  Alarmeinrichtung  verbin- 
det,  umfaBt. 

7 
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8.  Anzeigevorrichtung  nach  Anspruch  5  oder  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Anzeigeskala 
(30)  wenigstens  zweifarbig  ist. 

9.  Anzeigevorrichtung  nach  einem  der  vorherge-  5 
henden  Anspruche  5  bis  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Anzeigeskala  (30)  eine 
Leuchtskala  ist. 

10.  Anzeigevorrichtung  nach  Anspruch  8,  dadurch  10 
gekennzeichnet,  dal3  die  Leuchtskala  (30)  aus 
einer  Folge  von  Elektrolumineszensdioden  (1, 
2,  3)  besteht,  die  unterschiedliche  DurchlaB- 
spannungen  haben,  die  Dioden  gemâB  dem 
auf-  oder  absteigenden  Wert  der  DurchlaB-  75 
spannung  derart  angeordnet  sind,  dal3  man  das 
Fortschreiten  der  Verschmutzung  des  Filters 
(7)  durch  das  aufeinanderfolgende  Aufleuchten 
der  Dioden  auf  der  Skala  (30)  sichtbar  machen 
kann.  20 

11.  Anzeigevorrichtung  nach  einem  der  vorherge- 
henden  Anspruche  5  bis  9,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Anzeigeskala  wenigstens 
eine  Elektrolumineszenzdiode  (1)  umfaBt,  die  25 
nur  dann  aufleuchtet,  wenn  die  Alarmeinrich- 
tung  (25)  ausgelôst  ist,  wobei  die  Alarmeinrich- 
tung  durch  die  genannte  Diode  ersetzt  sein 
kann. 

12.  Anzeigevorrichtung  nach  einem  der  Anspruche 
5  oder  6,  dadurch  gekennzeichnet  dal3  die 
Einstellmittel  (10,  11)  jeweils  aus  einem  Poten- 
tiometer  bestehen. 

13.  Anzeigevorrichtung  nach  einem  der  Anspruche 
5  oder  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das 
Zeitverzôgerungsglied  (20)  aus  einer  Kapazitât 
und  einem  Potentiometer  besteht. 

30 

35 

40 
14.  Anzeigevorrichtung  nach  einen  der  Anspruche 

5  oder  6,  dadurch  gekennzeichnet  dal3  der 
Verstârker  (18)  aus  mehreren  unabhângigen 
Verstârkern  mit  identischen  Verstârkungsfakto- 
ren  besteht.  45 

50 

55 
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